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ARTICLE 2

Compléter l'alinéa 19 par la phrase suivante :

« L'amplitude horaire d'ouverture des établissements dérogeant au repos dominical ne peut
excéder une durée de sept heures. ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

L'amendement vise à ne pas étendre autre mesure le travail du dimanche des employés, en
dérogeant à la règle de droit commun du repos dominical.


